Ville d'AURAY

Morbihan

AVIS DE MARCHE
Procédure adaptée d’un marché de prestations intellectuelles et de services

Référence du dossier : 20090526 _ DC_communication 

Personne en charge du dossier 

Nom : Mme TEYCHENEY Katherine

Service : Service Culturel / Centre Culturel ATHÉNA

Téléphone : 02 97 56 18 00

Télécopie : 02 97 29 15 44

Adresse internet :  HYPERLINK "mailto:communication.athena@ville-auray.fr" communication.athena@ville-auray.fr
AURAY, le 26 mai 2009

LETTRE DE CONSULTATION

Madame, Monsieur,

Conformément aux dispositions du code des marchés publics, articles 28 et 77, je vous prie de bien

vouloir me faire parvenir une proposition, sous forme de maquette et d’un devis détaillé, pour la création du visuel de la saison culturelle 2009/2010 ainsi que la réalisation des différents supports de communication dont les caractéristiques spécifiques sont détaillées dans le document ci-joint le cahier des clauses particulières valant cahier des clauses administratives et techniques.
CARACTERISTIQUES GÉNÉRALES

Objet du marché : 

Création du visuel de la saison culturelle 2009/2010 ainsi que la réalisation des différents supports de communication.

2. Caractéristiques principales : 

Prestation intellectuelle (création du visuel) et prestation technique (mise en pages des supports) – correspondant à un marché de services.

La proposition doit être en cohérence avec l’esprit général du lieu de programmation et tenir compte :

 - des spécifications techniques (performances et exigences fonctionnelles pouvant inclure des

   caractéristiques environnementales - "référence à des normes") si elles existent, conformément

   à l'article 6 du CMP ;

 - des objectifs de développement durable (art 5 du CMP) ; 

 - prioritairement des besoins définis. Des variantes et/ou garanties complémentaires peuvent être

   proposées mais devront faire l'objet d'un document et d’une tarification séparés.

Les prestations feront l’objet de bons de commande notifiées par le pouvoir adjudicateur au fur et à mesure des besoins. Seuls les bons de commande signés par la personne responsable du marché ou son représentant pourront être honorés par le ou les titulaires.

Deux lots composent le marché :

Objet du lot 1 : Création du visuel de la saison culturelle 2009/2010 
Objet du lot 2 : Prestation de réalisation / mise en pages des différents supports de communication.

3. La durée du marché
Le marché est  conclu pour une période de 12 mois non renouvelable fixée du 30/06/2009 au 29/06 /2010.

4. Lieu d’exécution et de livraison :

Pour répondre à la consultation, le candidat devra fournir : 

- une pré-maquette de la « une » ainsi qu’une page « spectacle » intérieure 

- un devis de tous les supports cités dans le cahier des charges techniques incluant la cession des droits.

- les références de la société ou du graphiste
Les éléments contractualisés devront répondre aux exigences techniques inhérentes au système informatique utilisé par le service culturel. Plate forme MAC OSX – mise en page sur XPRESS 7 et 8 Complétée par Créative Adobe CS3. 

Le prestataire devra fournir les documents gravés sur un CD – version XPRESS ainsi que des BAT imprimés.

Les travaux seront livrés au service communication du Centre Culturel Athéna à Auray.

5. Modalités d’attribution et de financement du marché : 

Les candidats doivent présenter une offre, soit en qualité de candidats individuels, soit en qualité de membres d’un ou de plusieurs groupements. Le marché ne pourra être attribué à un groupement que sous la forme de groupement solidaire. Chacun des lots fera l’objet d’un marché séparé. Un même prestataire pourra présenter sa candidature pour plusieurs lots de sa compétence. 

Le financement sera assuré par la Ville d'AURAY dans un délai conformément à l’article 98 du code des marchés publics.
6. Prix du marché : 

Les prix sont réputés comprendre toutes charges fiscales, ainsi que les frais afférents au conditionnement, à l’emballage, à la manutention, à l’assurance, au stockage, au transport jusqu’au lieu de livraison.

Pour tous les lots les prix unitaires du marché sont fermes durant l’année d’exécution du marché. Ils sont réglés par application des prix unitaires dont le libellé est donné dans le bordereau de prix unitaires, pour chacun des lots.

6. Critères de sélection des candidats et d’attribution du marché : 

Qualités créatives et techniques, respect de l‘échéancier et le coût. Pour l’examen des variantes, il sera tenu compte de critères supplémentaires : Faisabilité des propositions ; Rapport qualité/prix ; Caractère innovant des propositions, propositions éco-durables.

Le choix du titulaire de marché sera effectué en fonction des critères suivants :

critère 1 : respect des critères techniques 




Pondération : 50%

critère 2 : offre la plus compétitive





Pondération : 30%

critère 3 : références et expériences similaires




Pondération : 20%

7. Date limite de réception des offres : 
Date limite de réception des candidatures : mercredi 17 juin 2009 à 18h

Date limite de réception des offres mercredi 17 juin 2009 à 18 h
Votre réponse devra être envoyée à l’adresse suivante :

CENTRE CULTUREL ATHÉNA / VILLE d’AURAY

Place du Gohlerez
56406 AURAY CEDEX

8. Délai de validité des offres : 90 jours 
9. Recours en cas de litiges : 

Tribunal Administratif – Hôtel de Bizien – 3, contour de la Motte CS44416

35044 Rennes cedex tél. 02 23 21 28 28 télécopie : 02 99 63 56 84 

courriel : greffe.ta-rennes@juradm.fr

Si votre société est intéressée pour participer à cette mise en concurrence, nous vous remercions de bien vouloir compléter et retourner ce dossier composé de :

* La présente lettre de consultation signée par une personne mandatée de la société, 

* une lettre de candidature et d’engagement en mentionnant vos coordonnées bancaires,

* des références de prestations analogues,

* les conditions particulières complétées, datées et signées par une personne dûment habilitée,

* le catalogue des produits proposés pour répondre au besoin du marché.

Le candidat,

lieu et date signature

——————————————

Commune d’AURAY

Morbihan

Cahier des clauses particulières

valant C.C.A.P - C.C.T.P.

MARCHE PUBLIC DE SERVICES

LOTS N°1 et 2

Identification de l’acheteur :


Commune d'AURAY- Morbihan

Nom et adresse de l’acheteur public :

Ville d’AURAY

100, Place de la République

BP 10610

56406 AURAY Cedex

Tél :  02 97 24 01 23

Personne responsable du marché :

Pour tous renseignements techniques s’adresser à la Direction de l’Information 
et de la communication : Mme TEYCHENEY Katherine

Adresser toute demande de renseignements techniques impérativement aux deux adresses suivantes :
 HYPERLINK "mailto:espace.athena@ville-auray.fr" espace.athena@ville-auray.fr  et  HYPERLINK "mailto:communication.athena@ville-auray.fr" communication.athena@ville-auray.fr
Création du visuel de la saison culturelle 2009/2010 et réalisation des différents supports de communication du Centre Culturel ATHENA / Ville d’Auray

Présentation de la note d’intention

La saison culturelle 2009/2010 du Centre Culturel Athéna pérennisera ses orientations artistiques autour du Théâtre(S) de la Musique(S) de la Danse(S), tout en invitant les spectateurs à découvrir cette année les formes croisées autour de la marionnette lors de deux temps : TAM TAM en novembre et la dixième édition du festival Méliscènes. 

Cette nouvelle saison s’inscrit dans la continuité du travail de la saison précédente : spectacles et actions périphériques de Médiation accessibles au plus grand nombre, en proposant des rencontres en relation avec sa programmation et avec la complicité des artistes accueillis. Ainsi, des répétitions publiques, des lectures théâtrales, des ateliers de pratiques artistiques, des temps d’exposition et autres actions de sensibilisation rythmeront la saison.

Le Centre Culturel Athéna souhaite jouer la rupture avec les trois années de communication participative mise en place avec le public par un jeu de masques (visuels des saisons). Cependant, la notion « participative » doit se retrouver dans le visuel de cette nouvelle saison ainsi que
la dimension humaine et relationnel privilégiés depuis plusieurs saisons culturelles - rencontre - partage - échange - écoute - accompagnement - etc...

Les visuels des années précédentes peuvent être envoyés sur demande.  HYPERLINK "mailto:communication.athena@ville-auray.fr" communication.athena@ville-auray.fr 
1 >
Travaux confiés. Le Centre Culturel Athéna / Ville d’Auray met dans le cadre de sa prochaine saison culturelle en concurrence plusieurs prestataires pour la création graphique du visuel déclinée sur les différents supports de communication élaborés dans le cadre de son plan de communication saisonnier en cohérence avec l’esprit général du lieu de programmation.

2 >
Caractéristiques de la consultation :

Lot n°1 – Création du visuel 

Recherches et conception du visuel de saison 09/10

Cession des droits d’utilisation 

Lot n°2 –  Réalisation des différents supports en déclinant le visuel

- Réalisation de la plaquette 48 pages – format A5 maximum – quadri ou bi-chro en fonction     du choix graphique

- Réalisation des affiches (2 séries) - format 25x60, 

- Réalisation du document d’appel - format 14x30


- Réalisation  des cartes de correspondances - format 10,5x15

- Réalisation des pochettes billetterie - format 18x17

- Frais techniques 

 3 > 
Compatibilité de matériels et modalités de transfert.
Les éléments contractualisés devront répondre aux exigences techniques inhérentes au système informatique utilisé par le service culturel. Plate forme MAC OSX – mise en page sur XPRESS 7 et 8 Complétée par Créative Adobe CS3. 

Le prestataire devra fournir les documents gravés sur un CD  en haute définition – version XPRESS ainsi que des  BAT imprimés. 

Les éléments (textes et photos) seront fournis dès la contractualisation des deux parties. Les corrections pourront se faire directement via internet.

4 >   
Cession des droits :

La Ville d’Auray / Centre culturel Athéna sera propriétaire des visuels et pourra donc les utiliser, les décliner sur tous les supports favorisant la promotion de son image. 

5 >   
Conditions de délai  :

Date limite de réception des candidatures et des offres : mercredi 17 juin 2009 à 18h

Délai de validité des offres 90 jours

6 >   
Échéancier :

Le candidat devra fournir avant le mercredi 17 juin 2009 à 18h par courrier :

- une pré-maquette de la « une » ainsi qu’une page « spectacle » intérieure 

- un devis de tous les supports cités dans le cahier des charges techniques incluant la cession des droits

- les références de la société ou du graphiste

Adresse : CENTRE CULTUREL ATHÉNA / VILLE D’AURAY 


    Place du Gohlerez – 56400 AURAY

Calendrier des opérations :

- Sélection du projet : Vendredi 19 juin 2009
- Maquette finale des différents travaux avec les BAT : Vendredi 19 juillet 2009 

- Impression : semaine 30 et 31

7 >   
Critères de sélection

Le choix du titulaire de marché sera effectué en fonction des critères suivants :

critère 1 : respect des critères techniques 




Pondération : 50%

critère 2 : offre la plus compétitive





Pondération : 30%

critère 3 : références et expériences similaires




Pondération : 20%

8>   
Durée du marché. 

La durée du marché définit pour une durée d’un an à partir du 30 juin 2009 jusqu’au 29 juin 2010.

